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Résumé 

Inventaire de Chiroptères 
- Forêt de Hèches, Vallée d’Aure, Hautes-Pyrénées, France - 

Propriété du Groupement Forestier des montagnes particulières de Hèches 
Résumé 

 
 
Problématiques et objectifs 
 
Le territoire du GF de Hèches propose aux chauves-souris une grande diversité de milieux : falaises, 
gouffres, différents types de milieux ouverts et de peuplements forestiers. 
On sait, par la littérature spécialisée, qu’un pourcentage élevé des espèces de chauves-souris utilisent le 
milieu forestier pour l’activité de chasse, ainsi que les arbres pour leur repos diurne, leur reproduction et leur 
hibernation. La sylviculture et les travaux forestiers peuvent influer fortement sur les chauves-souris par le 
dérangement en période critique (naissance et élevage des jeunes, hibernation), la réduction des 
microhabitats vitaux (cavités, décollements d’écorce, fentes) ou bien la modification importante du 
« paysage » des territoires de chasse (coupes de forte intensité, suppression du sous-étage). 
 
Nous ne disposons actuellement que de connaissances très fragmentaires sur la présence et l’utilisation des 
milieux par les chauves-souris dans les forêts montagnardes des Pyrénées. 
 
Cette action d’inventaire vise à mieux connaître quelles sont les espèces qui fréquentent la propriété et à 
mener une réflexion partenariale avec le propriétaire et le gestionnaire pour intégrer les résultats dans la 
gestion courante de la propriété. 
 

Matériel et méthodes 
 
Utilisation combinée de deux méthodes d’inventaire : 
 

·  détection des ultrasons émis la nuit par les chauves-souris actives (chasse, déplacement, 
communication sociale) 

·  captures à l’aide de filets japonais 

 
Ces opérations ont été menées sur des secteurs ou dans des peuplements a priori favorables, identifiés par 
une visite de terrain préalable :  
 

·  peuplement de feuillus divers de la route de Moumède (pf 1 et 4), entre 800 et 1000 m d’altitude. 
(Transects a et a-bis) 

·  Chênaie sessiliflore peu dense de Broucaret (parcelle forestière 16) ; 950 m d’altitude. (Transect b et 
site Capture 3) 

·  Sapinière-hêtraie irrégulière du Mouné (pf 15), 1100 m d’altitude (Transect b-bis) 

·  peuplements de feuillus divers sous les falaises de Suberpène, 800 m d’altitude (Transect c) 

·  prés-bois de Hêtre des Clots (parcelle forestière n° 7), 1200 m d’altitude. (Transect d) 

·  prairies longeant le ruisseau de Bouchidet, sous les falaises de Suberpène (pf 11), 750 m d’altitude. 
(Capture 1) 

·  zone humide de la cabane de Bouchidet, 850 m d’altitude (site Capture 2) 

·  Sapinière-Hêtraie irrégulière et très structurée de la parcelle 39 (site Capture 4) 

 

Résultats 
 
Un minimum de 13 espèces a été capturé ou bien contacté au détecteur d’ultrasons, dont 1 espèce très liée 
au milieu forestier : la Barbastelle (Barbastella barbastellus, espèce des annexes II et IV de la Directive 
Habitats-faune Flore)  
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Exploitation des résultats 
 

·  revue bibliographique des exigences écologiques des principales espèces recensées, 

·  élaboration d’un catalogue de propositions de mesures de gestion pour prendre en compte cette 
faune dans la gestion quotidienne de la propriété. Ces mesures concernent préférentiellement la 
conservation d’arbres à cavités et porteurs de fentes. 

 

Personnes ressources 
 
Loireau JN. (PNP, autorisation préfectorale de capture) : protocole, maniement du détecteur d’ultrasons, 
captures au filet, identification des espèces par les ultrasons et en main, relecture du manuscrit. 
Loiret J. (GCMP, autorisation préfectorale de capture) : protocole, captures au filet, relecture du manuscrit. 
 

Aide 
 
Arthur CP. (PNP) : aide aux captures 
Barataud M. : confirmation d’analyses de signaux ultrasoniques 
Bouvarel L. : relecture du manuscrit 
Delarue A. (CRPF) : aide aux captures ; relecture du manuscrit 
Dumé G. : relecture du manuscrit 
Empain M. (PNP) : aide aux captures 
Farand E. (PNP) : aide aux captures 
Harel M. (CRPF) : aide aux captures 
Laborde H. (PNP) : aide aux captures 
Mayet P. : aide aux captures 
Mirande A. (PNP) : aide aux captures 
Némoz M. (SFEPM) : bibliographie 
Prudhomme F. (GCMP, autorisation préfectorale de capture) : bibliographie, aide aux captures, relecture du 
manuscrit 
Thomas-Cantié F. (PNP) : aide aux captures 
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Inventaire de Chiroptères 
- Forêt de Hèches, Vallée d’Aure, Hautes-Pyrénées, France - 

Propriété du Groupement Forestier des montagnes particulières de Hèches 
 
 

1/ Introduction 
 
31 espèces de Chiroptères étaient présentes en France métropolitaine en 1999 (Arthur et Lemaire, 1999). 
La connaissance de plus en plus accrue de ce groupe porte actuellement ce nombre à 34 (Némoz, comm. 
perso., site internet : www.nuitdelachauvesouris.com). 
 
Le groupe Chiroptères de la Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères (SFEPM) a 
mené en 1997 une enquête nationale de répartition. Les spécialistes étant peu nombreux et les études 
portant essentiellement sur les colonies de chauve-souris troglodytes, seulement 14 espèces étaient 
signalées en Hautes-Pyrénées (cf. tableau 1). 
 
 
 
Tableau 1 : Les chauves-souris recensées en Hautes-Pyrénées en 1997 
 

Familles Espèces 
Rhinolophidés Rhinolophus euryale (Rhinolophe euryale) 
 Rhinolophus ferrumequinum (Grand Rhinolophe) 
 Rhinolophus hipposideros (Petit Rhinolophe) 
  
Vespertilionidés Barbastella barbastellus (Barbastelle) 
 Hypsugo savii (Vespère de Savi) 
 Miniopterus schreibersi (Minioptère de Schreibers) 
 Myothis bechsteinii (Murin de Bechstein) 
 Myotis blythi (Petit Murin) 
 Myotis emarginatus (Murin à oreilles échancrées) 
 Myotis nattereri (Murin de Natterer) 
 Nyctalus leisleri (Noctume de Leisler) 
 Pipistrellus kuhli (Pipistrelle de Kuhl) 
 Pipistrellus pipistrellus(Pipistrelle commune) 
 Pipistrellus pygmaeus (Pipistrelle pygmée) 
 Plecotus auritus (Oreillard roux) 
 Plecotus austriacus (Oreillard gris) 

 
Depuis 2000, un groupe de travail, le Groupe Chiroptères Midi-Pyrénées, s’est constitué au sein d’Espaces 
Naturels de Midi-Pyrénées. Un des principaux objectifs de ce groupe est la réalisation d’un atlas régional et 
des prospections sont en cours pour réaliser cet ouvrage. 
Peu de données sont disponibles à ce jour pour les milieux montagnards des Pyrénées centrales. Suite à 
des prospections mettant en œuvre plusieurs méthodes (détection des ultrasons, captures au filet, visites de 
gîtes, observation de cadavres, examen du guano), le Parc national des Pyrénées a étudié entre 1998 et 
2001 les chauves-souris présentes sur son territoire, zone périphérique comprise. Les résultats donnent 
pour la partie Bigourdane une liste de 22 espèces (cf. tableau 2) (Arthur, 2002).  
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Tableau 2 : Les chauves-souris recensées dans le Parc National des Pyrénées 
 

Familles Espèces 
Rhinolophidés Rhinolophus euryale (Rhinolophe euryale) 
 Rhinolophus ferrumequinum (Grand Rhinolophe) 
 Rhinolophus hipposideros (Petit Rhinolophe) 
  
Vespertilionidés Barbastella barbastellus (Barbastelle) 
 Eptesicus serotinus (Sérotine commune) 
 Hypsugo savii (Vespère de Savi) 
 Miniopterus schreibersi (Minioptère de Schreibers) 
 Myotis bechsteini (Murin de Bechstein) 
 Myotis blythi (Petit Murin) 
 Myotis daubentoni (Murin de Daubenton) 
 Myotis emarginatus (Murin à oreilles échancrées) 
 Myotis myothis (Grand Murin) 
 Myotis mystacinus (Murin à moustaches) 
 Myotis nattereri (Murin de Natterer) 
 Nyctalus leisleri (Noctule de Leisler) 
 Nyctalus noctula (Noctule commune) 
 Pipistrellus kuhli (Pipistrelle de Kuhl) 
 Pipistrellus pipistrellus(Pipistrelle commune) 
 Pipistrellus pygmaeus (Pipistrelle pygmée) 
 Plecotus auritus (Oreillard roux) 
 Plecotus austriacus (Oreillard gris) 
  
Molossidés Tadarida teniotis (Molosse de Cestoni) 

 
 
La base de données régionale du groupe Chiroptère de Midi-Pyrénées, interrogée en mars 2005 
(Prud’homme, comm. perso.), indique seulement pour le secteur de Hèches (la commune de Hèches et les 
communes limitrophes) la présence du Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), du Petit 
Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) et de la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus). Les Petit et 
Grand Rhinolophe ont été observés en hivernage et repos diurne sur la commune de Hèches, en rive droite 
(Loireau, comm. perso.). 
 
Les populations de Chiroptères semblent partout en diminution (Brosset, 1977 et 1978, in Roué, 1997 ; 
Roué, 1997), suite à une diminution des ressources trophiques (emploi massif d’insecticides dans 
l’agriculture), mais également à la disparition des gîtes (Arthur, 2002 ; Meschede et Heller, 2000 ; Pénicaud 
et al., 2000 ; Schober et Grimmberger, 1991). Mais ces enquêtes portent essentiellement sur les colonies 
troglodytes et très peu de données sont disponibles sur les espèces fortement arboricoles. 
 
 

Les chauves souris comme espèces bioindicatrices 
 
Les Chiroptères sont parfois classés parmi les taxons bioindicateurs : 
 

·  pour « la qualité d’un habitat » (Van der Wijen et al., 2002), notion certes assez floue, et par leur 
sensibilité aux modifications environnementales (Thomas et West, 1989), 

·  en tant que taxon limité par les ressources (Noss, 1999 in Deconchat et Balent, 2004), puisque les 
espèces forestières ont besoin de fentes ou cavités dans les arbres pour diverses activités vitales 
(repos diurne, hibernation, reproduction). Toutes les chauves-souris autochtones sont dépendantes 
de gîtes existants car elles ne les construisent pas (Meschede et Heller, 2000 ). 

 
Les chauves-souris sont « utiles » pour le forestier car impliquées dans la régulation des insectes ravageurs 
(Jay et Trottin, 2002 ; Penicaud, 2000 ; Tillon, 2002). 



Etude Biodiversité Hèches – Inventaire de Chiroptères – Laurent Larrieu – CRPF Midi-Pyrénées – décembre 2005 6/25 
Version scientifique 

Les chauves souris forestières 
 
Il est difficile d’établir une liste des chauves-souris « forestières ». En effet, de nombreuses espèces utilisent 
le milieu forestier, mais parfois uniquement pendant une période de leur cycle biologique ou seulement pour 
certaines activités. Aucune espèce semble totalement dépendante des arbres pour l’ensemble de son cycle 
de vie (Meschede et Heller, 2000 ; Meschede et al., 2004). Même le Murin de Bechstein (Myotis bechsteini), 
pourtant considéré comme l’espèce la plus liée aux écosystèmes forestiers, est connu en hibernation dans 
des sites souterrains (caves, grottes ou mines) (Meschede et Heller, 2000 ; Cahiers d’habitats, 2002)  et la 
Noctule commune (Nyctalus noctula), qui utilise quasi exclusivement des cavités dans les arbres pour la 
reproduction, les gîtes diurnes et l’hibernation, chasse principalement en milieu ouvert et au-dessus de 
grands plans d’eau. Toutes les espèces « cavicoles », c’est-à-dire celles qui utilisent les arbres comme 
gîtes, appartiennent à la famille des Vespertilionidés (Pénicaud et al., 2000). 
 
Loiret (in Larrieu et al., 2004) et Prud’homme (2005) ont établi des listes d’espèces potentielles pour les 
forêts des Hautes-Pyrénées en signalant l’intérêt des divers éléments forestiers (cf. Tableau 3 et 4). 
 
La sylviculture et les travaux forestiers peuvent influer fortement sur les chauves-souris par le dérangement 
en période critique (naissance et élevage des jeunes, hibernation), la réduction des microhabitats vitaux 
(cavités, décollements d’écorce, fentes) ou bien modification importante du « paysage » des territoires de 
chasse (coupes de forte intensité, suppression du sous-étage, homogénéisation des peuplements sur des 
grandes surfaces) (Arthur et Lemaire, 1999 ; Meschede et Heller, 2000 ; Meschede et al., 2004 ; Tillon, 
2002) qui peut modifier défavorablement la disponibilité en proies (insectes). 
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Tableau 3 : Espèces de Chiroptères potentiellement présentes dans les Baronnies, et 
quelques données sur leur lien avec le milieu forestier (d’après Loiret, in Larrieu et al., 
2004) 
 

Nom 
vernaculaire 

Nom latin Territoire de 
chasse 

Gîtes d'estivage 
(mai-août) 

Gîtes d'hivernage 
(novembre-mars) 

Barbastelle Barbastella 
barbastellus 

lisières forestières, 
haies 

fissures dans les 
bâtiments et les 
arbres 

cavités souterraines 

Grand murin Myotis myotis prairies rases, bois 
clairs 

bâtiments ou 
cavités 

cavités souterraines 

Grand Rhinolophe Rhinolophus 
ferrumequinum 

essentiellement 
forestier 

combles, greniers cavités souterraines 

Noctule commune Nyctalus noctula en plein ciel au 
dessus de la forêt 

fissures dans les 
falaises, vieux 
arbres  

cavités souterraines, 
vieux arbres, ponts et 
bâtiments 

Noctule de 
Leisler 

Nyctalus leisleri au dessus de la 
canopée des 
grands arbres 

granges et arbres 
creux 

? 

Oreillard brun Plecotus auritus bocage et forêt bâtiments cavités souterraines 
et arbres creux 

Oreillard gris Plecotus 
austriacus 

prairies, lisières, 
arbres isolés, 
haies 

combles dans les 
habitations 

cavités souterraines 

Petit murin Myotis blytii tous type de 
milieux 

cavités 
souterraines 

cavités souterraines 

Petit Rhinolophe Rhinolophus 
hipposideros 

végétation dense, 
milieux variés 

combles, greniers cavités souterraines 

Pipistrelle 
commune 

Pipistrellus 
pipistrellus 

tous types de 
milieux, villages 

habitations cavités souterraines 
et maisons 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhli lisière de 
végétation haute, 
villages 

habitations cavités souterraines 
et maisons 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus 
pygmaeus 

tous type de 
milieux, une 
préférence pour 
les bois 

habitations cavités souterraines 
et maisons 

Rhinolophe 
euryale 

Rhinolophus 
euryale 

lisière de bois de 
feuillus, prairies de 
pâture 

cavités 
souterraines 

cavités souterraines 

Sérotine 
commune 

Eptesicus 
serotinus 

lisières forestières, 
ripisylve, prairies 

arbres creux, 
habitations 

? 

Murin à 
moustaches 

Myotis 
mystacinus 

milieux ouverts et 
variés 

arbres creux, 
ponts, falaises 

cavités souterraines 

Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis 
emarginatus 

bois, haies bâtiments, ponts cavités souterraines 

Murin de 
Bechstein 

Myotis 
bechsteini 

bocage et forêt cavités dans les 
arbres 

fissures dans cavités 
souterraines 

Murin de 
Daubenton 

Myotis 
daubentoni 

rivières et plans 
d©eau 

ponts et arbres ponts et cavités 
souterraines 

Murin de Natterer Myotis nattereri prairies et bois ponts, arbres 
creux, 
disjointements 
entre des poutres 

cavités souterraines 
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Tableau 4 : Type d’utilisation et fréquence d’utilisation du milieu forestier par les chauves-
souris forestières de la région Midi-Pyrénées (Prud’homme, 2005) 

 
Espèce gîte d’été gîte d’hiver territoire de chasse 

Barbastelle très fréquent rare ? quasi exclusif 
Grand Murin rare rare assez fréquent 
Murin à moustaches fréquent rare ? assez fréquent 
Murin à oreilles échancrées aucun rare assez fréquent 
Murin de Bechstein quasi exclusif rare ? quasi exclusif 
Murin de Daubenton fréquent rare ? assez fréquent 
Murin de Natterer fréquent rare ? fréquent 
Noctule commune très fréquent très fréquent assez fréquent 
Noctule de Leisler quasi exclusif fréquent assez fréquent 
Oreillard gris assez fréquent rare ? fréquent 
Oreillard roux fréquent rare ? fréquent 
Petit rhinolophe aucun aucun fréquent 
Pipistrelle de Nathusius très fréquent fréquent très fréquent 
Rhinolophe euryale aucun aucun fréquent 

 
Beuneux et Courtois (2002) proposent, pour la Corse, un « diagramme preferendum » pour 16 espèces de 
Chiroptères (cf. fig. 1). 
 
 
 
 
Figure 1 
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Bb : Barbastella barbastellus 
Es : Eptesicus serotinus 
Mb : Myotis bechsteini 
Mc : Myotis capaccinii 
Md : Myotis daubentoni 
Me : Myotis emarginatus 
Mm : Myotis myotis 
Mmy :Myotis mystacinus 
Mn : Myotis nattereri 
Ms : Miniopterus schreibersi 
Nl : Nyctalus leisleri 
Nla :Nyctalus lasiopterus 
Pa :Plecotus austriacus 
Pk : Pipistrellus kuhlii 
Pp : Pipistrellus pipistrellus  
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2/ Objectif de l’étude 
 
Le territoire du GF de Hèches propose aux chauves-souris une grande diversité de milieux naturels : 
falaises, gouffres, différents types de milieux ouverts et de peuplements forestiers. 
 
Cette action d’inventaire vise à mieux connaître quelles sont les espèces qui fréquentent la propriété et à 
mener une réflexion partenariale avec le propriétaire et le gestionnaire pour intégrer les résultats dans la 
gestion courante de la propriété. Elle n’a pas pour objectif de comparer les peuplements entre eux. Nous 
avons donc recherché un maximum de contacts et prospecté pour ce faire les milieux qui paraissaient les 
plus favorables, compte tenu des méthodes employées. 
 
 

3/ Matériel et méthodes 
 
Nous avons utilisé deux méthodes : 
 

·  La détection des signaux ultrasoniques émis par les chauves-souris actives, grâce à un détecteur 
Pettersson Elektronik AB D980, aux caractéristiques suivantes : détection hétérodyne (10-200 khz), 
division des fréquences et expansion de temps (10-150 khz, expansion x 10 et x 20), mémoire de 3 
ou 12 s. L’activité des chauves-souris étant maximale pendant environ les 2 premières heures de la 
nuit (dispersion des colonies et première période d’alimentation) (Antony et Kunz, 1977, Swift, 1980, 
in Thomas et West, 1989) et décroissant de façon quasi-linéaire à partir du pic crépusculaire 
(Barataud, 2004), les transects ont été parcourus en continu, à partir du crépuscule, durant des 
périodes variables (de 1 h 20 mn à 3 h 35 pour la plus longue) (cf. tableau 5 p 9). L’écoute s’est faite 
en mode hétérodyne et chaque contact était enregistré en expansion de temps x10 sur 3 secondes, 
sur un minidisque à l’aide d’un magnétophone numérique Sony MZ R 700 L. Une fiche de données 
de terrain était renseignée à chaque contact (cf. annexe 1). L’identification a été réalisée au bureau 
à l’aide d’un ordinateur, suivant la méthode Barataud (1996, 1999, 2002), en utilisant les données de 
la fiche de terrain et en expertisant les enregistrements grâce au logiciel Batsound V 3.31 de 
Pettersson Elektronik AB. Pour certains signaux, l’analyse a été confirmée par M. Barataud. Les 
transects d’écoute au détecteur d’ultrasons suivaient principalement les routes et pistes forestières, 
car ces couloirs de vols concentrent souvent les chiroptères qui viennent chasser sous la voûte des 
arbres (Lustrat, 1997). 

·  La capture à l’aide de filets « japonais » de maille 2x2 cm, utilisés soit en simple hauteur (2.5 m), soit 
la plupart du temps en double hauteur (5 m), montés sur des perches télescopiques de 7 m, les 
mailles les plus basses étant positionnées au plus près du sol. La surface totale de filets déployée 
(entre 15 et 60 m²) a varié en fonction du nombre de dispositifs installés, de la longueur pertinente 
pour barrer les couloirs présumés de vol (de 6 à 12 m), ainsi que du doublement ou non en hauteur 
de la nappe. Les filets étaient tendus dès le vol des premiers individus et pour une durée de 3 
heures. 7 séances avaient été programmées de juin à septembre 2005, mais 5 seulement ont été 
réalisées (conditions météos favorables) (cf. tableau 5 p 9). Une écoute simultanée au détecteur 
d’ultrasons D980 a été effectuée les 11/06 et 18/08, puis l’appareil est tombé en panne. Une série 
de mensurations était prise en fonction de l’espèce capturée (cf. fiche tableau biométrique en 
annexe 3). La détermination spécifique était réalisée avec l’aide de la clé de Dietz et Von Helversen 
(2004), ainsi que de l’ouvrage de Schober et Grimmberger (1991).  

 
Ces opérations ont été menées sur des secteurs ou dans des peuplements a priori favorables, identifiés par 
une visite de terrain préalable (cf. localisation en annexe 4). 
 

·  peuplement de feuillus divers de la route de Moumède (pf 1 et 4), entre 800 et 1000 m d’altitude 
(Transects a et a-bis) 

·  Chênaie sessiliflore peu dense de Broucaret (pf 16), 950 m d’altitude (Transect b et site Capture 3) 

·  Sapinière-hêtraie irrégulière du Mouné (pf 15), 1100 m d’altitude (Transect b-bis) 

·  peuplements de feuillus divers sous les falaises de Suberpène, 800 m d’altitude (Transect c) 

·  prés-bois de Hêtre des Clots (parcelle forestière n° 7), 1200 m d’altitude (Transect d) 

·  prairies longeant le ruisseau de Bouchidet, sous les falaises de Suberpène (pf 11), 750 m d’altitude. 
(Capture 1) 
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·  zone humide de la cabane de Bouchidet, 850 m d’altitude (Capture 2) 

·  Sapinière-hêtraie irrégulière et très structurée de la parcelle 39 (site Capture 4) 

 
Les transects ont été parcourus 1 fois chacun, entre le 9/08/04 et le 26/08/04 (cf. tableau 5) 
 
 
Tableau 5 : Transects avec détecteur d’ultrasons 
 

 

Transect 
 

Site 
 

Date 
 

Longueur 
 

Type de 
déplacement 

 

Nbre de 
contacts 

T a Moumède bas 9/08/04 1600 m aller+retour 9 
T a-bis Moumède 

haut 
10/08/04 5200 m aller+retour 34 

T b Broucaret 11/08/04 1600 m aller+retour 26 
T b-bis Mouné 11/08/04 1200 m aller+retour 36 
T c Suberpène 14/08/04 5300 m aller+retour 38 
T d Es Clots 26/08/04 3000 m boucle 16 
 
 
Captures au filet : 
 

 
Site Date 

 

Dispositif 
 

Ruisseau de 
Bouchidet 

11/06 
 

1 filet double de 9m en travers du ruisseau (amont) et de la 
prairie ; 1 filet simple de 7m dans une ouverture de haie ; 1 
filet simple de 10m en travers du ruisseau (aval) et de la 
lisière bois/prairie 

Ruisseau de 
Bouchidet 

8/08 1 filet simple de 7m accolé à 1 filet simple de 10m pour 
fermer l’ouverture dans la haie et le ruisseau 

Zone humide de 
Bouchidet 

8/08 
18/08 

 

1 filet double de 9m pour fermer la clairière ; 1 filet double de 
6m en travers de la route forestière 

Chênaie de 
Broucaret 

14/09 1 filet double de 12m en travers de la piste forestière dans la 
chênaie ; 1 filet double de 6m à la jonction de la clairière 
(plate-forme de retournement) et de la hêtraie-sapinière 

Plate-forme de 
Bouchidet 

23/09 1 filet double de 6m à l’entrée de la piste des estrets ; 1 filet 
double de 9m en travers de la route forestière à la sortie aval 
de la plate-forme 

�
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4/ Résultats 
(d’après Loireau, 2005) 
Prospections au détecteur d’ultrasons  (nombre de contacts/espèce/site) 
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Barbastella barbastellus  
(Barbastelle) 

    1  3  4 

Eptesicus serotinus/ 
(Sérotine commune) 

  4 3 1    8 

Eptesicus serotinus/Myotis 
myothis/ M. blythi 
(Sérotine commune)/ 
(Grand Murin) /(Petit Murin) 

1  6      7 

Hypsugo savii  
(Vespère de Savi) 

  1 1     2 

Myotis daubentoni/Myotis 
bechsteini  
(Murin de Daubenton)/  
(Murin de Bechstein) 

1 1 1 3 5  1  12 

Myotis daubentoni/M. bechsteini/ 
M. mystacinus 
(Murin de Daubenton)/  
(Murin de Bechstein)/ 
(Murin à moustaches)/ 

    1    1 

Myotis myothis/ Myotis blythi 
(Grand Murin) /(Petit Murin) 

1  3      4 

Myotis mystacinus  
(Murin à moustaches) 

  1  3    4 

Myotis nattereri  
(Murin de Natterer) 

     1   1 

Nyctalus leisleri  
(Noctule de Leisler) 

   2     2 

Pipistrellus kuhlii 
(Pipistrelle de Kuhl) 

    4   1 5 

Pipistrellus kuhlii/ 
Pipistrellus nathusii 
(Pipistrelle de Kuhl)/ 
Pipistrelle de Nathusius) 

    5    5 

Pipistrellus pipistrellus 
(Pipistrelle commune) 

6 9 12 5 17 15 3  67 

Plecotus auritus/Plecotus 
austriacus 
(Oreillard roux)/(Oreillard gris) 

    2    2 

Rhinolophus hipposideros  
(Petit Rhinolophe) 

    1    1 

Tadarida teniotis  
(Molosse de Cestoni) 

 1 2    1  4 

Chiroptera sp.   2  1    3 
Richesse spécifique 3 ou 4 3 7 5 8 ou 9 2 4 1  
Nombre de séquences 9 11 32 14 41 16 8 (1)  
* le détecteur est tombé en panne dès le début de la séance de capture 
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Captures au filets 
 
Seul le site de la zone humide de la cabane de Bouchidet a été productif. Nous avons capturé, sur le filet 
double de 9m, 1 mâle de Myotis nattereri (Vespertilion de Natterer) le 8/08, 1 autre mâle de la même espèce 
le 18/08 et sur le filet double de 6m, 2 mâles de Pipistrellus kuhli (Pipistrelle de Kuhl) le 8/08. 
 
 

5/ Discussion 
 
Les périodes de l’année les plus favorables aux contacts correspondent à l’élevage des jeunes (15 
juin/juillet), car les femelles ont des besoins énergétiques élevés, et à la dispersion des colonies 
(août/septembre) car les juvéniles augmentent significativement le nombre de chauves-souris en vol et 
l’activité de chasse est intense pour stocker la graisse nécessaire à l’hibernation (Thomas et West, 1989). 
Pour éviter un stress excessif pour les colonies de reproduction, nous avons évité de capturer en période 
d’élevage des jeunes. 
 

Limites et complémentarité des méthodes employées  
 
Toutes les espèces de chiroptères sont capables de détecter les filets utilisés pour leur capture. Il convient 
alors de les disposer soit sur un trajet obligatoire (sortie de cavité), soit sur un trajet régulièrement employé 
(couloir de transit), pendant lequel la chauve-souris n’émet que très peu d’ultrasons (Thomas et West, 1989). 
Seuls les transects réalisés en 2004 nous ont renseignés sur les zones de plus forte activité de chasse, ainsi 
que quelques observations personnelles réalisées lors de prospections pour d’autres taxons (rapaces), mais 
sans l’aide d’un détecteur.  
Les zones d’eau lente, utilisées pour se désaltérer (et préférentiellement pour chasser par le Vespertilion de 
Daubenton), donne également de bons résultats, surtout lorsque ces zones sont rares dans le paysage 
(Kunz et Brok, 1975, in Thomas et West, 1989 ; Loireau, comm. orale). Malheureusement, la source de la 
cabane de Bouchidet crée une prairie marécageuse et ne développe pas de zone d’eau libre et le ruisseau 
de Bouchidet, en aval, a un cours relativement rapide et n’excède pas 2 m de largeur. 
Les espèces volant haut comme Nyctalus ssp., Eptesicus serotinus, Myotis myothis, Myotis blythi, Tadarida 
teniotis sont rarement capturées (Lustrat, 1995). 
 
La capture est donc très aléatoire et les résultats souvent assez décevants quantitativement. Contrairement 
à l’écoute, c’est une méthode traumatisante qui nécessite beaucoup de précautions et est soumise à 
autorisation préfectorale. Mais elle permet de contacter les espèces dont les émissions ne sont audibles qu’à 
de très courtes distances, ce qui est lié soit à des émissions de hautes fréquences (Rhinolophus ssp.), soit à 
des émissions de faible intensité (Plecotus ssp.) (Thomas et West, 1989). De plus, elle rend possible 
l’identification au niveau spécifique des espèces qui ne peuvent être discriminées par leur émission 
ultrasoniques (types d’émissions très semblables) même en utilisant l’enregistrement en expansion de 
temps. Si l’on capture en période de reproduction, on peut également connaître le statut reproducteur des 
individus manipulés.  
 
Les individus contactés au détecteur étaient en activité de chasse ou de transit. Les tentatives de capture de 
proies se traduisent par une accélération importante (environ x10) des émissions ultrasoniques (« feeding 
buzz ») : la répétition de ce type de signal indique donc une activité de chasse. Certaines espèces sont 
capables d’ aller chasser très loin de leurs sites de gîtes (plus de 10 km pour la Noctule commune) d’autres, 
comme par exemple les Murin de Natterer et Murin de Beschtein, chassent à « proximité » (moins de 3 km) 
(Meschède et Heller, 2000). Il est donc parfois difficile de tirer des conclusions sur l’utilisation des 
peuplements forestiers environnants. 
La détection de cris sociaux, de structure différente des signaux d’écholocation, peut parfois renseigner sur 
la proximité d’un site de colonie de mise bas (communication entre une femelle et son jeune), mais ils 
peuvent être également émis par un mâle pour baliser un territoire, par les mâles pour appeler les femelles 
en période d’accouplement, ou bien en signe d’agressivité sur un terrain de chasse peu giboyeux convoité 
par plusieurs individus (Barataud, 1999). 
La détection des ultrasons permet l’identification de 16 espèces. Quatre paires d’espèces ne sont pas 
séparables : Rhinolophus mehely/R. hipposideros, Plecotus auritus/P. austriacus, Myotis myotis/M. blythii, 
Myotis capaccinii/M. daubentoni (Barataud, 2004 ; notons que R. mehely et M. capaccinii sont tout à fait 
improbables dans les Hautes-Pyrénées). Les petits représentants du genre Myotis sont dans l’ensemble 
difficiles à identifier au rang spécifique, surtout quand la réception n’est pas parfaite (leur signaux sont, de 
surcroît, de faible intensité). 
Le nombre de données (nombre de contacts et nombre d’espèces identifiées) est toujours nettement 
supérieur au détecteur qu’aux filets, mais les deux méthodes sont complémentaires (Lustrat, 1997 ; Thomas 
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et West, 1989). La pose de filets ne nous a pas permis d’augmenter la liste des taxons qui utilisent la 
propriété. 
 
Lors des tentatives de capture au filet, l’écoute simultanée au détecteur d’ultrasons (les 11/06 et 18/08) a 
permis d’accroître la base de données sans toutefois augmenter le nombre d’espèces contactées. 
 

Concernant les espèces contactées 
 
La Barbastelle, le Murin de Bechstein, le Petit Rhinolophe et les Petit et Grand Murins, en plus de leur statut 
de protection nationale (comme toutes les espèces françaises de chauves-souris), sont inscrites dans les 
annexes II et IV de la Directive Habitats, dans l’annexe II de la Convention de Berne et dans l’annexe II de la 
Convention de Bonn (Cahiers d’habitats, 2002). 
 
La Barbastelle est très liée aux arbres et aux peuplements matures, où elle recherche les fentes qui lui 
servent en été d’abris et de gîtes. Son régime alimentaire est très spécialisé sur les micro-Lépidoptères. Son 
adaptabilité face aux modifications de son environnement est faible. (Rameau et al., 2000). Meschède et 
Heller (2000) estiment à 1 ou 2 gîtes/ha les besoins minimums pour assurer l’abri et les échanges sociaux, 
car les groupes sont toujours de petite dimension (une dizaine d’individus). Ce chiffre paraît insuffisant à 
plusieurs spécialistes (Loireau, comm. perso., site internet www.museum-bourges.net). 
 
Le Murin de Bechstein est considéré comme l’espèce de chauve-souris la plus liée au milieu forestier 
(Meschède et Heller, 2000). Il semble préférer les forêts âgées à sous-bois dense. Il utilise des cavités 
naturelles dans les arbres pour se reposer entre les phases de chasse. L’espèce est également cavicole lors 
de l’hibernation et la reproduction. Les Diptères, Lépidoptères et Névroptères forestiers représentent 
l’essentiel de son alimentation. (Rameau et al., 2000). Meschède et Heller (2000) signalent l’importance des 
trous de pics comme gîtes estivaux. Une colonie peut utiliser près de 50 gîtes différents ; même les mères 
changent régulièrement de gîtes avec leurs petits. On ne connaît pas de cas d’hibernation dans les arbres. 
L’espèce semble glaner son alimentation de façon opportuniste, aux dépens des insectes les plus fréquents. 
 
Le Murin de Natterer colonise des cavités d’arbres comme gîtes de reproduction, la majorité des gîtes 
d’hiver se trouvant dans des galeries souterraines. Il ne chasse pas exclusivement en forêt, sauf en automne 
et la distance gîte/territoire de chasse est faible (quelques centaines de mètres). Il change très fréquemment 
de gîte (tous les 1 à 4 jours), ce qui implique une disponibilité importante de gîtes potentiels dans les 
peuplements alentour. Les proies les plus fréquentes sont des Diptères, capturés sur la végétation 
(Meschède et Heller, 2000). 
 
Diverses raisons sont mises en avant pour tenter d’expliquer ce changement fréquent de gîte chez certaines 
espèces (Meschède et Heller, 2000) : 
 

·  lutte contre un parasitisme trop élevé, 

·  stratégie anti-prédation, 

·  conditions micro-climatiques propres à chaque gîte, 

·  proximité au territoire de chasse du moment, 

·  concurrence inter et intra-spécifique, 

·  concurrence avec d’autres organismes cavicoles (oiseaux, Hyménoptères sociaux, autres 
mammifères…). 

 
Le Petit Rhinolophe chasse à l’affût, pendu à la végétation de lisière, arbustive ou arborescente (Schober et 
Grimmberger, 1991) et également en volant dans le feuillage. La forêt ne joue aucun autre rôle car il n’utilise 
pas les arbres comme gîtes (Meschède et Heller, 2000). Les effectifs français de cette espèce sont en forte 
diminution, surtout dans le Nord (Roué et al., 1997) et le piedmont pyrénéen est un des secteurs français où 
il est le plus observé (Prud’homme, comm. perso.). 
 
Les Petit et Grand Murin sont également des espèces liées aux cavités souterraines ou aux bâtiments. Ils se 
nourrissent préférentiellement en glanant les proies dans des milieux herbacés ouverts, en utilisant le vol 
stationnaire. Le Grand Murin capture aussi des proies sur le sol accessible de peuplements forestiers sans 
sous-bois (Cahiers d’habitats, 2002). 
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6/ Exploitation des résultats et valorisation de l’étude  
 
Une meilleure connaissance de la faune locale a permis d’élaborer un catalogue de mesures en faveur des 
chiroptères présents et qui sont les plus liés aux microhabitats forestiers. 
 
Certes, on ne connaît pas encore parfaitement les exigences en gîtes de toutes les espèces de chiroptères, 
mais il est établi que l’offre en gîtes de qualité influe fortement sur leur survie. Cette « qualité » est appréciée 
par le niveau de protection contre les éléments naturels (précipitations, vent), de thermostabilité (surtout 
pour l’hibernation), de protection contre les prédateurs, et d’espace disponible suffisant pour abriter une 
colonie (Meschède et Heller, 2000). Ces caractéristiques sont très difficiles à apprécier sur le terrain car ces 
microhabitats ont une grande variabilité (Pénicaud, 2000 b ; Charennat in Dubreuil et al., 1996) et sont 
rarement faciles à prospecter. Dans ce contexte, il est donc prudent de laisser un maximum d’arbres à 
microhabitats. Meschède et Heller (2000) indiquent un minimum de 7 à 10 pieds /ha, Pénicaud (2000), un 
minimum de 8 à 10. 
Rappelons que toutes nos chauves-souris dépendent de gîtes existants car elles sont incapables de les 
construire elles-mêmes. Elles utilisent essentiellement des cavités portées par des arbres vivants 
(Prud’homme, 2005) 
 
 

Recommandations pour la prise en compte des chiroptères dans la gestion forestière 
 

Maintien d’un réseau dense de gîtes de qualité 
 
Un accent particulier est donc mis sur la prise en compte, lors des martelages, des arbres porteurs de fentes 
ou bien de cavités vides. En milieu forestier, ces microhabitats sont recherchées en priorité par les chauve-
souris dans la moitié supérieure du tronc, voire dans le houppier (Prudhom, comm. perso.), certainement 
pour des raisons de prédation, mais Meschède et Heller (2000) indiquent une fréquentation possible des 
gîtes à partir de 1 m au-dessus du sol. 
Ces arbres à cavités ou à fentes ont, en règle générale, des valeurs économiques faibles car ces 
« singularités » les rendent, au moins partiellement, impropres à la transformation en bois d’œuvre. Ils 
peuvent être commercialisés éventuellement en bois de trituration, mais qui est peu rémunérateur. Dans la 
plupart des cas, pour les espèces qui nous intéressent ici, ces microhabitats sont des portes d’entrée à des 
organismes pathogènes ou saproxyliques qui facilitent souvent une altération importante du reste de la bille, 
et on procède alors à la purge des parties inutilisables. 
 
Il est donc préférable de laisser sur pied les arbres à cavité (trous de pics, grosse branche cassée, extension 
vers le haut d’une pourriture de pied lié au feu ou à un dégât d’exploitation…) ou à fente (écorce décollée, 
arbre vrillé par le vent, résultat d’un impact de foudre…), qui : 
 

·  n’ont pas une valeur commerciale importante, 

·  ne concurrencent pas fortement un arbre d’avenir dûment identifié, 

·  ne posent pas un problème de responsabilité vis-à-vis de la sécurité en cumulant un risque de chute 
important et une proximité immédiate d’un axe de circulation très fréquenté, 

·  ne remettent pas en cause une régénération indispensable au renouvellement du peuplement. 

 
Prise en compte des périodes à forte vulnérabilité 

 
Les chiroptères sont particulièrement sensibles à l’abatage des arbres-gîtes (Pénicaud, 2000a): 
 

·  durant la période de reproduction (mises bas et élevage des jeunes), c’est-à-dire pendant les mois 
de juin et juillet. Même si des femelles parviennent à s’échapper du gîte, les jeunes meurent 
systématiquement parce qu’ils sont incapables de voler. 

·  durant l’hibernation (décembre à mars). L’équilibre énergétique des chauves-souris est précaire à 
cette période et une dépense importante peut être fatale. 
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Maintien des territoires de chasse 
 
Une grande diversité de structures (peuplements plus ou moins irrégularisés, multiplicité du nombre de 
strates présentes) et de textures (ouvertures localisées du couvert), permet de satisfaire aux exigences de 
toutes les espèces présentes, car elles ont chacune leur propre mode de chasse (Roué et Barataud, 1999) 
et également leurs propres régimes alimentaires. Ceux-ci recouvrent une grande diversité d’entomofaune et 
donc une grande diversité d’habitats permettant cette diversité d’insectes. Barataud (2004) signale en milieu 
forestier l’influence positive sur la diversité et l’abondance des chiroptères en activité de chasse, de la mixité 
d’un peuplement d’âge mûr, de la présence de différents étages de végétation et de trouées dans la 
canopée. La présence de la clairière humide de Bouchidet est très favorable et sa fermeture ou son 
boisement priverait certainement certaines espèces d’un type de terrain de chasse peu fréquent dans les 
forêts du secteur. 
L’utilisation d’insecticides est à éviter, même avec un produit « biologique » comme Bacillus thuringiensis : 
un traitement de la chenille processionnaire du pin (Thaumetopoea pityocampa) détruit un grand nombre 
d’autres lépidoptères, ce qui peut réduire fortement la disponibilité en proies pour les chauves-souris 
spécialisées comme la Barbastelle. 
 
La présence d’ongulés domestiques peut, par la présence de proies coprophages, influer sur la 
fréquentation de chiroptères en chasse (Barataud, 2004). 
 

7/ Perpectives d’avenir 
 
D’autres sites de la propriété mériteraient une prospection : peuplements de limite altitudinale supérieure, 
pelouses pastorales supraforestières, peuplement très structuré et texturé (par exemple de la parcelle 
forestière 39) et gouffres. 
 
Nous n’avons pas encore recherché activement les gîtes occupés. Les quelques spéléologues locaux 
contactés n’ont pas remarqué de sites souterrains occupés par des effectifs notables de chauves-souris. Le 
site possède également un potentiel élevé en fissures de rocher qui pourraient abriter le Molosse de Cestoni, 
le Vespère de Savi ou les Pipistrelles (Loireau, 2005).  
 
La poursuite en 2006 des captures au filet pourrait permettre de mieux cerner la liste des espèces 
présentes. 
 

 
Laurent Larrieu 
décembre 2005 
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ANNEXES 
 
Annexe 1 : Fiche de terrain utilisée lors des transects au détecteur d’ultrasons 
 
Annexe 2 : Fiche de terrain utilisée lors des captures au filet 
 
Annexe 3 : Tableau biométrique des captures 
 
Annexe 4 : Transects de détection 
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Annexe 1 : Fiche de terrain utilisée lors des transects au détecteur d’ultrasons 
 
Références du transect  : …………………………………………………………….. 
Personnes présentes : …………………………………………………………….. 
Date :    …………………………………………………………….. 
Heures départ/arrivée : …………………………………………………………….. 
Distance parcourue : …………………………………………………………….. 
 
Météo :   …………………………………………………………….. 
    …………………………………………………………….. 
    …………………………………………………………….. 
 
Point(s) d©écoute : 
 

Heure Contact 

h mn n° nb 

Type 
d'activité 

Alt. Milieu Espèce Fréq. 
kHz 

Remarques 
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ANNEXE 2 - Fiche de terrain utilisée le 11 juin 2005 - de 22h15 à 0h00 
 
Météo : assez beau (pluies l©après-midi) 
 
Heure (T.U) Contact  Type Alt. Milieu Espèce Fréq. Remarques 
  n° nb d©activité    kHz  
22 15 1 >1 chasse  Prairie, 

lisière, 
ruisseau 

Pipistrellus 
pipistrellus + 
Tadarida 
teniotis 

47         
12,5 

 

22 30 2 >1 chasse  Prairie, 
lisière, 
ruisseau 

P. pipistrellus 49  

22 48 3 1 chasse  Prairie, 
lisière, 
ruisseau 

Myotis 
daubentonii/M. 
bechsteinii 

 m.a.s. ? 

23 00 4 1 chasse  Prairie, 
lisière, 
ruisseau 

Barbastella 
barbastellus 

33/42 alternance 

23 18 5 1 chasse  Prairie, 
lisière, 
ruisseau 

Barbastella 
barbastellus 

  

23 55 6 1 chasse  Prairie, 
lisière, 
ruisseau 

P. pipistrellus 50-51  

00 00 7 1 chasse  Prairie, 
lisière, 
ruisseau 

Barbastella 
barbastellus 

33/42 alternance 
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 Annexe 3 Tableau biométrique des captures 
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D
oi

gt
 5

 
(m

m
) 

P
oi

ds
 (

g)
 

Lo
ng

ue
ur

 
or

ei
lle

 
(m

m
) 

Pipistrellus kuhlii 08/08/2005 21:55 double 6m 5 M Juv. 33,5 59,5 41,4 5,9  
Pipistrellus kuhlii 08/08/2005 22:15 double 6m 2 M Ad. 35,7 54,3 44,9 7,0  
Myotis nattereri 08/08/2005 23:00 double 9m 1 M Ad. ? 65,4 53,0 6,5 15,7 
Myotis nattereri 18/08/2005 21:45 double 9m 4 M S.Ad. 38,4 69,2 ? 6,6  

 
 



Etude Biodiversité Hèches – Inventaire de Chiroptères – Laurent Larrieu – CRPF Midi-Pyrénées – décembre 2005 22/25 
Version scientifique 

Annexe 4 - Transects de détection 
Transect aller-retour Ta  Hèches / Moumède   9 août 2004 

8 9
1

2

3
4

5 6 7

 
Transect aller-retour Ta bis Hèches / Moumède   10 août 2005 

123
4 25

26
2713

5
9

10

1112

20
23 24

21

6
7

8

18

19

22

14

15

16 17

 
Points 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 
Signaux 1 2 3 

à 
6 

7 8 9 
à 
10 

11 
à 
12 

13 14 15 16 17 18 19 20 21 
à 
22 

23 24 25 26 
à 
27 

28 29 30 31 32 33 34 
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Annexe 4 suite- Transects de détection 
Transect aller-retour Tb  Hèches / Broucaret   11 août 2004 

9

7 8

12

10 11
13

14

15

1
2

3
4
5
6

16

17

18

 
 
Points 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 
Signaux 1 à 

2 
3 à 
4 

5 6 à 
7 

8 9 à 
10 

11 12 
à 
13 

14 15 
à 
17 

18 19 20 
à 
21 

22 23 24 25 26 

Transect aller-retour Tb bis Hèches / Mouné   11 août 2005 

27, 30 à 32

28

29

33 à 36
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Annexe 4 suite- Transects de détection 
 
Transect aller-retour Tc  Hèches / Suberpène   14 août 2004 
 
 

10
11

13
14

1516

12

9
7

8
17

1819
20

2122

3
4

5

6
23

26

2

24

251

 
 
 
Points 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 
Signaux 1 2 

à 
3 

4 5 
à 
6 

7 
à 
8 

9 10 11 12 
à 
13 

14 15 
à 
20 

21 22 23 24 25 26 27 28 29 
à 
31 

32 33 34 35 36 37 
à 
38 
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Annexe 4 suite- Transects de détection 
 
Transect circuit Td  Hèches / Es Clots   26août 2004 
 

Es Clots
Signaux 1 à 16

 


